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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 15.426 du 1er septembre 2008
dans l’affaire X / III

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 janvier 2008 par  X, qui déclare être de nationalité togolaise,
tendant à la suspension et à l’annulation de « La décision du Ministre du 5 décembre 2007,
refus de régularisation, ainsi que l’ordre de quitter le territoire, notifiés ensemble le 14
décembre 2007. »

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 25 juin 2008 convoquant les parties à comparaître le 28 juillet 2008.

Entendu, en son rapport, M. P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en  observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît  la partie requérante, et
C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, , qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 12 novembre 2000.
Le 6 décembre 2000, il a introduit une demande d’asile, laquelle a été clôturée par

une décision confirmative de refus de séjour prise le 29 avril 2004 par le Commissariat
général aux réfugiés et aux apatrides. Les recours introduits contre cette décision auprès du
Conseil d’Etat ont été rejetés par un arrêt n° 146.079 du 16 juin 2005.
 Le 4 mars 2004, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Celle-ci a été complétée le 9 décembre
2005 et le 20 février 2006.

1.2. En date du 5 décembre 2007, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour.

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

     En date du 4 mars 2004, l’intéressé invoque les art. 2.2° et 2.4° de la loi du 22 décembre
1999 et les annexes relatives à ses tentatives d’intégration, considérant le tout comme autant
de circonstances exceptionnelles au sens de l’art. 9§3 de la loi du 15/12/1980. Rappelons que
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le requérant n’a pas à faire application de l’esprit de la loi du 22/12/1999 sur la régularisation
de certaines catégories d’étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la
régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise
des situations différentes (CE arrêt n° 100.223 du 24/10/2001) ; on ne saurait confondre les
critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour
unique, avec ceux de l’application quotidienne de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980
(Conseil d’Etat arrêt du 10/07/2003 n° 121.565).

     L’intéressé invoque aussi le fait que sa demande d’asile est toujours à l’examen, et qu’en
quittant le territoire, son recours devant le Conseil d’Etat serait sans objet. Or, la demande
d’asile de l’intéressé s’est terminée en date du 4/5/2004 par la notification de la décision
confirmative de refus de séjour prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux
Apatrides. Par ailleurs, la procédure de recours non suspensive introduite auprès du Conseil
d’Etat contre cette décision de refus est clôturée depuis le 28/06/2005.

     L’intéressé invoque un risque de mauvais traitements en cas de retour au Togo en raison
de la situation y prévalant, de la situation des candidats à l’asile déboutés, se référant à divers
rapports et documents. Néanmoins, depuis la parution de ces rapports et documents, la
situation s’est modifiée. Ainsi, il y a lieu de relever que l’UNHCR, dans un avis du 07/08/2006,
indique qu’il n’y a plus de contre-indication au retour au Togo des Togolais pour autant que
leur procédure d’asile ait fait l’objet d’un examen dans le cadre des procédures justes et
efficaces (UNHCR, Update on International Protection Needs of Asylum-Seekers from Togo, 7
août 2006). Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie.

     Finalement l’intéressé fait valoir ses attaches sociales durables, notamment le suivi de
cours d’électricité terminés en 2004, sa pratique du Handball au sein du club de 1ère division
de Herstal et le soutien de nombreuses personnes. Or, le fait d’avoir suivi une formation ou de
pratiquer un sport de haut niveau alors que le séjour est illégal ne dispense pas de se
conformer à la procédure de dépôt d’une demande d’autorisation au séjour en bonne et due
forme auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent. »

1.3. En date du 14 décembre 2007, lui a été notifié un ordre de quitter le territoire.
Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit :

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut
apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.1980 article 7 al. I, 2).
L’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par décision de refus de reconnaissance du
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 04.05.2004 ».

2. Questions préalables.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note
d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit
de procédure a en effet été transmis au Conseil le 17 avril 2008, soit en dehors du délai de
huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 27 février 2008.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 2 et 3 de
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du
principe général de l’égalité des armes. »

Elle soutient en substance que la décision attaquée fait référence à plusieurs arrêts
du Conseil d’Etat qui ne sont ni disponibles sur son site, ni publiés, ni joints à l’acte attaqué,
ni remis au requérant. Dès lors, elle estime que cette décision n’est pas légalement motivée
et que l’égalité des armes est violée.

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de l’erreur manifeste
d’appréciation et de la violation des articles 9 alinéa 3 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur
l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers. »
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Elle soutient en substance que l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980
confère un large pouvoir d’appréciation quant à la détermination des circonstances
exceptionnelles au Ministre, qui ne peut ignorer les éléments invoqués par le requérant à
l’appui de sa demande au motif qu’ils font référence aux critères retenus par la loi du 22
décembre 1999. Elle estime ainsi qu’il lui appartenait d’exprimer concrètement les motifs
pour lesquels il estimait ne pas devoir les retenir en tant que circonstance exceptionnelle.

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen « de la violation des articles 51/4 et
62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement
des étrangers, 41 et 42 des lois sur l’emploi des langues en matière administrative,
coordonnées le 18 juillet 1966. »

Elle relève en substance que le rapport UNHCR invoqué par la partie défenderesse
est rédigé en langue anglaise alors que la langue de l’examen est le français. Elle estime
dès lors que la décision, qui fait sienne ledit rapport ne fut-ce que par référence, n’est pas
rédigée dans la langue de l’examen. Elle ajoute que ce document devait être communiqué
dans la langue de la procédure après avoir fait l’objet d’une traduction.

3.4. La partie requérante prend un troisième (lire : quatrième) moyen « de l’erreur
manifeste d’appréciation, de la violation principes généraux de bonne administration et
réglementant le force probante et obligatoire des décisions de justice, des articles 1350 à
1352 du Code Civil et 9 alinéa 3 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire,
l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers. »
 Elle fait en substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir évoqué, dans la
motivation de la décision attaquée, un jugement du 15 février 2006 du tribunal du travail de
Liège que le requérant lui avait  transmis.
 Rappelant la définition des circonstances exceptionnelles, elle ajoute que dans la
mesure où ce jugement constatait une « impossibilité absolue pour la partie demanderesse
d’exécuter l’ordre de quitter le territoire », la partie défenderesse ne pouvait pas décider qu’il
n’y avait pas de circonstances exceptionnelles sans violer les dispositions et principes visés
au moyen.

4. Discussion.

4.1. Sur le premier moyen pris, le Conseil rappelle qu’est suffisante la motivation de la
décision qui permet à l’intéressé de connaître les raisons qui l’ont déterminée, et que
l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt
70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000).

A cet égard, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse n’a
nullement fait usage d’une motivation par référence, mais fonde sa décision sur une série
de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation tout en les appuyant
par des références à la jurisprudence du Conseil d’Etat, en sorte que la partie requérante en
a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier
l’opportunité de les contester utilement.

A défaut de critique plus explicite de l’acte attaqué au regard des obligations de
motivation formelle, force est de conclure que l’acte attaqué est suffisamment et
adéquatement motivé quant à ce.

Pour le surplus, il a déjà été jugé que les modalités de publicité propres aux arrêts
prononcés en vertu de la loi du 15 décembre 1980, n’ont pas pour effet de priver les
requérants de la possibilité de prendre connaissance de la jurisprudence du Conseil d’Etat
par la consultation des arrêts directement au greffe de la Haute Juridiction (C.E., 9 octobre
2001, n° 99.587).

En tout état de cause, le « principe de l’égalité des armes », à supposer qu’il
constitue un principe général de droit administratif, ne s’applique pas entre une autorité
administrative et un administré lorsque la première est appelée à prendre une décision à
l’égard du second.



CCE n° X / Page 4 sur 5

4.2.1. Sur les deuxième et quatrième moyens réunis, le Conseil rappelle que dans le cadre
d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi
du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se
réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès
lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle
générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que
puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par
ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des
circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de
l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à
l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances
alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que
si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins
tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E.,
31 mars 2002, n° 107.621 ; C.E., 2 juin 2003, n° 120.101).

Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur
l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation
détaillée de tous les arguments avancés par l’intéressé, mais n’implique que l’obligation de
l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la
motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de sa
demande.

4.2.2. En l’occurrence, il ressort de l’acte attaqué qu’en énonçant que les critères de
régularisation prévus par la loi du 22 décembre 1999 ne peuvent être confondus avec ceux
mis en œuvre dans l’application quotidienne de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre
1980, la partie requérante n’a fait qu’exprimer une considération liminaire, du reste en
réponse au requérant qui, dans sa demande du 4 mars 2004, soulignait introduire
formellement celle-ci « en application, à titre principal, de l’article 2.2° et 2.4° de la loi du 22
décembre 1999 et, à titre subsidiaire, en application de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15
décembre 1980 ».

Pour le surplus, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés
dans la demande d’autorisation de séjour du requérant (procédure d’asile pendante,
mauvais traitements en cas de retour, situation au Togo, situation des demandeurs d’asile
déboutés, informations et rapports sur le Togo, attaches sociales durables et intégration) et
a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait qu’ils ne constituaient pas une
circonstance exceptionnelle au regard de la disposition légale précitée, à savoir une
circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire dans le
pays d’origine pour y solliciter l’autorisation de séjour par la voie normale. En l’espèce,
exiger davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les
motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation formelle de motivation.

4.2.3. S’agissant du jugement rendu par le Tribunal du Travail de Liège le 15 février 2006,
force est de constater que cet argument a été implicitement mais certainement rencontré
par la partie défenderesse lorsqu’elle a estimé, sur la base d’un avis du UNHCR postérieur
audit jugement, qu’il n’y avait plus à l’heure actuelle de contre indication au retour au Togo
des demandeurs d’asile togolais pour autant que leur procédure d’asile ait fait l’objet d’un
examen dans le cadre des procédures justes et efficaces, ce que la partie requérante ne
remet du reste pas en cause.
 Au demeurant, le Conseil observe que pour tout commentaire et explication dans
son courrier du 20 février 2006 transmettant une copie dudit jugement à la partie
défenderesse, la partie requérante se limitait à mentionner que ce jugement « estime que
monsieur […] ne peut retourner au Togo en raison de sa qualité de demandeur d’asile
débouté. Sa régularisation s’impose », sans autre développement ni revendication
quelconques. Dans une telle perspective, il ne peut être reproché à la partie défenderesse
d’avoir commis les manquements à présent dénoncés en termes de requête.



CCE n° X / Page 5 sur 5

4.3. Sur le troisième moyen pris, le Conseil souligne que ni l’article 51/4 de la loi du 15
décembre 1980, ni les articles 41 et 42 des lois sur l’emploi des langues en matière
administrative ne sauraient avoir été violés en l’espèce dès lors que ces dispositions
n’interdisent nullement à la partie défenderesse de faire usage, dans une décision qui est en
l’occurrence prise dans la langue dont ces dispositions imposent l’usage, de sources
documentaires rédigées dans une langue autre que celle du traitement de la demande.

Pour le surplus, force est de constater que la partie défenderesse, en reportant en
français dans sa décision, en langage clair et accessible, une conclusion tout aussi claire
dont il cite la source mais qu’il fait incontestablement sienne en termes de motivation, n’a ni
motivé « par référence » ni manqué à son obligation de motivation au regard de la
disposition visée au moyen.

4.4. Les moyens pris ne sont pas fondés.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas
être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006
fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le premier septembre
deux mille huit par :

 M. P. VANDERCAM,   président de chambre,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

  .   P. VANDERCAM.


